
Perdre la santé ou la vie au

travail... ça suffit ! 
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Toutes et tous mobilisés
le 28 avril !
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- Rapprochez vous de vos UD et UL -

Le monde du travail n’est pas sûr !
Dans le monde, chaque année, on dénombre près de 380 millions d’accidents
du travail, entraînant absences, handicaps… voire la mort : plus de 3 millions de
décès sont liés aux accidents du travail ou aux maladies professionnelles.
Les décès consécutifs à une maladie professionnelle sont également en hausse. 
À ces décès s’ajoutent des milliers d’accidents graves, laissant des séquelles
lourdes, parfois durables, et conduisant trop souvent à des licenciements pour
inaptitude.

L’accidentologie au travail n’est pas une fatalité !
Les accidents du travail graves et mortels ne sont pas dûs au hasard : ils sont
évitables et résultent souvent de choix visant à maximiser les profits. L’urgence,
le manque de prévention — y compris genrée — et des organisations du travail
nocives aggravent les risques.

Renforcer le pouvoir d’agir des salariés !
Le pouvoir d’agir des salariés et de leurs représentants dans les entreprises doit
être renforcé. En particulier, les CHSCT, institutions indispensables à la
prévention des risques professionnels, doivent être remis en place, avec des
prérogatives nouvelles, et être accessibles à tous les travailleurs !
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La journée internationale de la santé et de la
sécurité au travail est l’occasion de visibiliser les
morts et blessures au travail évitables. 
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